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ARTICLE 8 SEPTIES E 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article fait entrer dans le décompte de l’article 55 les aires d’accueil des gens du 
voyage, il s’agit de supprimer cette disposition qui ouvre une brèche dans l’article 55. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


